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LA FRANCE 
ET SES COLONIES 

Dans le domaine 4e la petite 
économie, conformément aux condi- 
tion* «ta la structure économique 
aaiaonnlèrè, la participation est 
autre. 

n est intéressant, à ce sujet, de 
revoir ce qui existait au début de 

On ne disposait alors, que du 
' i relativement peu élevé des 

liers polonais. 
Polonais, en Avril 1940, 

M % étalent occupés aux travaux 
agricole» et forestiers, 6.1* % teule- 
ment d'entre eux étaient occupes 
dans l'Industrie et les Administra- 
tions publiques. 

Cette proportion trouve sa Justi- 
fication dans le fait que la priorité 
peur l'utilisation de prisonniers de 

l est donnée à l'économie agri- 

Pour le reste, l'économie fores- 
tière, les travaux de culture vitaux 
et les travaux Importants dans l'in- 
dustrie, l'artisanat et l'Administra- 
tion, l'utilisation des prisonniers de 
guerre est placée sur un pied d'éga- 
lité. 

Dans l'état actuel de la situation, 
les demandes de prisonniers pour 
les travaux non importants, ne peu- 
vent être prises en considération. 

L'urgence des demandes est jugée 
en fonction de principes généraux 

One limite « d'après le Droit des 
gens > est imposée à l'utilisation des 
prisonniers de guerre, par l'accord 
international de 1929. 

8elon cet accord, les prisonniers 
de guerre ne peuvent être utilisés 
à des travaux qui sont en dépen- 
dance Immédiate des opérations de 
guerre, à la fabrication d'obus, par 

Le service de santé et les soins 
médicaux des prisonniers de guerre 
«ont réglementés par les camps. 

En cas de besoin, les prisonniers 
malades, doivent être ramenés au 
K Stalag » ou à l'infirmerie des 
prisonniers. 

En général, les entreprises doi- 
vent mettre k la disposition des 
prisonniers et des hommes de 
garde, des abris conformes aux 
règlements des autorités militaires. 

Les abris doivent être impeccables 
au point de vue de 1'h.vgiène, et 
doivent permettre la surveillance 
des prisonniers 

Un emploi, aux environs immé- 
diats du « Stslag », sans création 
d'abris spéciaux, n'est que rarement 
possible. 

Il en est de même du ravitaille- 
ment des prisonniers par le « Sta- 
lag », qui ne- se fait ainsi que dans 
de rares cas, le ravitaillement des 
travailleurs et des hommes de garde 
étant assuré d'habitude par les 
entrepreneurs. 

S'ils le font, le montant de la 
dépense, d'après les taux prévus et 
fixés par l'armée, est déduit des 
dedomagements a payer au ■ Sta- 
lag » pour le travail des prison, 
niers. 

L'utilisation des prisonniers de 
guerre, sur ces bases, s'est en géné- 
ral extraordinairement vite adaptée 
tant dans l'industrie que dans 
l'agriculture, et, de l'avis général, 
l'organisation ainsi comprise s'est 
bien comportée. » 

Les informations.. 

de  ce Journal satisfont 
légitime curiosité 

votre 

Ses annonces satisferont votre ; i0nies 
porte-monnaie  ! 

Jusqu'où les prisonniers de guerre 
ne peuvent pas être utilisés à des 
travaux de protection aérienne ? 

On ne peut en juger la plupart 
du temps que dans le détail. 

La délimitation est du ressort des 
autorités militaires. 

Dans l'emploi des prisonniers de 
guerre, les plus grandes difficultés. 
sont de nature technique. 

Les services militaires imposent 
de» conditions particulières pour les 
poesfJllttés d'abris et de garde. 

Celles-ci ne sont pas partout défi- 
nies. 

Les prisonniers ne peuvent, en: 
outre, être utilisés que dans des 
« Kommandos n  fermés. 

A la campagne, les ordonnances, 
sont, en général, beaucoup plus\ Bruxelles. 9. - L'Agence Stefani 
relâchées, les prisonniers ne séjour-; commente les incidents qui se sont 
nant que la nuit dans les abris pr0dujts au bureau de poste de 
collectifs, et Testant toute la. Jour-, Tanger et précise qu'il ne s'agirait 
née sur leurs lieux de travail. ; nullement d'une attaque. Le consu- 

-,|    . | lat britannique n'a pas été visé. 
Sélection Vojd les fa(ts   te]m   1>A  nce 

Dès leur arrivée au « Stalag ». stefani : Quelques marins italiens 
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Soutien efficace 
en face du blocus 

Une seconde loi accorde à notre 
économie coloniale un soutien effi- 
cace eh face des effets du blocus ; 
cette loi autorise les Colonies à ga- 
rantir les prêts consentis par les 
banques sur les stocks de produite 
du crû normalement destinés à la 
métropole, et momentanément arrê- 
tés dans leurs exportations. 

Au sujet du rétablissement des 
transports maritimes, terrestres et 
aériens entre la France et les terri- 
toires de l'Empire, un service du 
ministère des Colonies se préoccupe 
actuellement de se documenter sur 
les stocks de produits existant dans 
les principaux ports coloniaux en 
vue de rétablissement d'un pro- 
gramme de priorité de transports 
pour le cas où une plus grande li- 
berté de navigation serait accordée. 

Transports par le Sahara 
Par ailleurs, le bloous maritime, 

qui. isole économiquement l'Afrique 
Noire de la métropole, a mis en évi 
dence le rôle primordial que peu- 
vent prendre les transports par le 
Sahara. Aussi, une impulsion aussi 
vigoureuse que possible a-t-elle été 
donnée au développement des trans- 
ports automobiles transsahariens 
Certains transports maritimes ont 
pu être effectués ; ce sont ceux 
qui, suivant des demandes de déro- 
gation faites par les colonies, ont 
été autorisés par la commission de 
Wiesbaden : rapatriement de tra- 
vailleurs, transport de ravitaille- 
ment, rapatriement de démobilisés 

Lignes aéronautiques 
Les lignes aéronautiques françai- 

ses et étrangères desservant nos co- 

LA SUISSE SOUHAITE 
LA RÉCONCILIATION 

DES PEUPLES 
DU VIEUX CONTINENT 

(SUITE DI LA PREMIERE PAGE! 

Les équipages 
de deux navires 

anglais ont refusé 
d'embarquer 

Bruxelles, 0. — Cri annonce de 
Baltimore que les équipages de deux 
navires anglais, qui avalent quitté 
le bord mardi dernier, ont refusé 
d'embarquer. 

Les matelots réclament une aug- 
mentation de leur prime de risques 
et une augmentation de l'assurance 
a payer à leur famille au cas où 
lis ne reviendraient pas de leur 
voyage. 

Les armateurs anglais ont offert 
aux marins une assurance sur la 

et» 

ont  été  rétablies   :  Alger, 

Le bureau de poste 
de Tanger 

n'a pas été l'objet 
d'une attaque 

Bangui. Dakar et Abidjan. En In- 
dochine, de Saigon à Vien-Tiari. Un 
plan de grands travaux est prévu 
dans chaque colonie ; certains ont 
été entrepris avant la guerre ; d'au- 
tres sont nouvellement projetés ; ils 
se poursuivront dans la mesure des 
possibilités financières, et d'appro- 
visionnement en matières premières 
 *•* ■  

Par la suite, à tous moments la 
porte restait ouverte k des ajuste- 
ments pacifiques ; M. Roche rap- 
pelle que le pacte de la SJ3 N. ren- 
fermait un article permettant un 
nouvel examen des traités devenus 
Inapplicables ; cet article, on ne l'a 
jamais fait Jouer. Cependant que 
l'Europe peu à peu s'acheminait 
vers un nouveau drame. En fait 
de dénouement, ajoute le collabora-: We ^ montant de 600 livres ster- 
teur de la «Tribune de Genève» iin„ 
nous n'avons pas à conclure, lesl_ 
faits ont conclu, hélas, et nous pou- 
vions craindre le pire ; nous avonsji _-_J__ J.m _-!.»• _. 
craint le pire, ne l'oublions pas, aux La rCDIlSe 001 rclâllOIiS 
heures dramatique de Juin dernier, i 
Heureusement pour la France, il] 
semble clairement être apparu à M. 
Hitler ce que les politiques de Ver- 
sailles avaient voilé de' leurs pas-1 

sions et de leurs illusions. 

La nouvelle Europe 
Il était nécessaire que la nouvelle' 

Europe ne consacra pas l'assujettis- 
sement des vaincus au carcan des ,;„„'; diplomatiques "entre l'Espagne 
vainqueurs ; la France eut heureu- 
sement encore pour la servir, l'au- 
réole de gloire et d'honneur de l'an- 
cien vainqueur de Verdun et la sou- 
ple habileté d'un des rares parle- 
mentaires d'antan qui eût gardé j e ,- de incipe de m gouver, 
dans les années troubles la claire|neinent de^trer Çn négociations à 

diplomatiques 
entre Madrid 

et le Mexique ? 
La question de la reprise des rela- 

et le Mexique, est actuellement vi- 
vement commentée dans la colonie 
espagnole de la capitale mexicaine. 

Le ministre mexicain des Affaires 
étrangères Padilte, a annoncé l'in- 

vision des choses. 
Ce que les faits enseignent avec 

tant de netteté, comment se fait-il 
qu'il y ait encore tant de Français 
qui ne l'aient pas compris ; les réa- 
lités ne sont-elles évidentes?Le che-j 
min de notre salut, celui dans lequel' 
s'est engagé résolument le maréchal i a 
Pétain n 'est-il pas tout tracé ?l 
N'est-il pas d'ailleurs suivi par tous! 
les Français ? Chaque voyage dir 

ce sujet. 

Le général Antonesco 
parlé aux anciens 

combattants 

LA MÈRE AU FOYER 

Quelques précisions au sujet 
des allocations familiales 

Vichy. S. — D'abord, la prime 
de la mère au foyer ; elle est accor- 
dée au premier enfant. Jadis, on en 
profitait que pendant un temps très 
limité ; quand le premier enfant 
avait dépassé l'âge de 5 ans, on ne 
pouvait plus la toucher. Aujour- 
d'hui, si vous êtes chômeur, elle 
vous est accordée bien plus long- 
temps, Jusqu'à ce que le premier en- 
fant ait atteint l'âge de 14 ans. Le 
montant de la prime est égal au 
1/10* du salaire départemental 
moyen, lequel salaire est fixé par 
arrêté du préfet. Ainsi, dans la 
Seine, où le salaire départemental 
moyen est de 1.600 francs par mois, 
la prime sera de 160 fr. par mois ' 
dans le Rhône, où il est de 1.100 fr. 
elle sera de 110 francs. 

Les allocations familiales sont as- 
surées à partir du deuxième enfant, 
car pour le premier on touche la 
prime de la mère au foyer. On peut 
profiter de ces allocations Jusqu'à 
ce que les enfants aient atteint 
l'âge de 14 ans ; toutefois, s'ils 
poursuivent leurs études, ou sont en 
apprentissage, ou se trouvent par 
suite de maladie dans l'impossibilité 
constatée de se livrer à un travail 
salarie, les allocations familiales se- 
ront versées jusqu'à ce que les en- 
fants aient atteint l'âge de n ans. 
Le montant de l'allocation familiale 
est variable suivant le nombre d'en- 
fants ; pour le deuxième enfant, 
elle est égale à la prime delà mère 
au foyer, c'est-à-dire qu'elles repré- 
senteront le 1/10» du salaire dépar- 
temental moyen. Pour les autres en- 
fants, l'allocation sera proportion- 
nelle suivant un barème établi par 
les services du ministère du Travail. 

Hypocrisie juive 

BLESSES 
OU MALADES 

RAPATRIÉS 
D'ALLEMAGNE 

M. François Pietri 
a présenté ses lettres 

de créance 
au général Franco 

Voici In suffe de la liste des bles- 
sés ou malades rapatriés d'Allema- 
gne et dirigés sur PERPIGNAN. 

Clety (Gaston), adjudant, 9-1-01, 
Auchel (Pas-de-Calais). 

Despriet (Charles), soldat, 11-2-OT. 
Lille. 

Sehawartz (Jean), adjudant-chef, 
12-5-99, Amiens. 

Delacourt (Henri), sergent, 2-8-05 
Comines. 

Wattelle (Benjamin), sergent 
18-4-02. Lille. 

Verriele (André), soldat, 4-8-10. 
Fourmles. 

Vannufel (Philidor). soldat, 5-3-97 
Lille. 

Slmoens (Jules), soldat, 4-8-99, 
Amiens. 

Arquembourg (René), soldat, 
29-6-05. Abbeville (Somme). 

Vanhene (Gaston), soldat, 9-11-00, 
Maubeuge. 

Basselart (Léon), 16-12-00, Lille. 
Chevalier (Eugène), soldat, 2-4-00, 

Bretignat (Pas-de-Calais). 
Vandebrouck (Henri), solda! 

7-10-97, Tourcoing. 
Naert (Auguste), soldat, 12-9-98 

Wattrelos 
Sadonne (Albert), soldat, 20-1-99 

Mons-en-Barœul (Nord). 
Meline (Piele), soldat, 29-6-99 

Lomme-les-Lille. 
Hovart (Emile), soldat. 17-4-94 

Hellemmes-Lille (Nord). 
Debruyne (Ernest), soldat, 9-2-99 

Roubaix. 
Pattyn (Pierre). soldat de Ire clas- 

se. 8-2-99, Roubaix. 
Cravelle (Albert), soldat, 30-8-97 

Calais (Pas-de-Calais). 
Halet (Marius), soldat , 18-8-99 

Lille. 
Lambin (René>, soldat, 31-8-97 

Lille. 

Bruxelles, le 9. — M. François 
Piétri, le nouvel ambassadeur de 
France, M. Eanogetta, le nouveau, 
ministre de Roumanie, et M. Jean 
Inkelman, "e nouveau ministre de 
Finlande, ont présenté, aujourd'hui, 
leurs lettres de créance au prési- 
dent Franco. 

Lorsque M. François Piétri a pré- 
senté ses lettres de créance, comme 
nouvel ambassadeur de France à 
Madrid, il a dit au général Franco, 
qu'il était fier de succéder au ma- 
réchal Pétain 

Il a dit. en outre, que, dorénavant, 
la France allait s'appliquer à la re- 
construction de sa vie politique et 
sociale qui avait été corrompue de- 
puis 1918 et était devenue un dan- 
ger pour tous 

Le nouvel ambassadeur a termine, 
en déclarant qu'il mettrait tout en 
œuvre pour créer des relations 
d'amitié fertiles entre l'Espagne et 
la France. 
 «i> 

Facilité d'accès 
aux adjudications 

pour les coopératives 
d'artisans 

maréchal n'en fournit-il 
nouvelle preuve 

pas une 

Le récent voyage 
du Maréchal Pétain 

Bucarest par les A.C. Le général 
a   fait   allusion   aux   problèmes 
roumano-hongrôis. n a terminé en lu cncoie laissons la paioie a uni ,,,■».    ..   Vaiiinnrp rip la Rou- 

Journaliste suisse. Sous le titre < Le ^^^%AB»«£rSe *. lltaUe 
maréchal e, le peuple» la «Nouvelle:™?'?, SSl'SSK * 

Berlin. 9. — Reuter nous apprend 
d'Athènes que les Juifs s'enhardis- 

.sent à faire leur la cause des Grecs.iLiiie.  
Dans une lettre adressée à Metaxas.1   Çammans (Jean), soldat. 19-5-97 

Vichy, 8. — Le général Antonesco;,],, ie remercient hypocritement dej Valenciennes («o™ 
a parlé, aujourd'hui, au cours d'une I combattre  pour  la  liberté   do   1 
grande  manifestation organisée à Grèce  et pour les principes 

Vichy, le 8. — Le ministre de la 
Production industrielle et du Tra- 
vail a adressé, à tous les préfets, 
la liste des sociétés coopératives 
d'artisans pouvant prétendre au bé- 
néfice de la loi du 17 Janvier 1935, 

.. .relative aux travaux réservés aux 
Comere (Louis), soldat, Is-ll-SB.Ijog^^s coopératives d'artisans dans 

les adjudications et marches agréés 

(Edouard), 
3-12-96. Roubaix. , 

Vaiihovo  (Henri), soldat. 

soldat, 

2-2-95, 

CHANGEMENT 
dans le 

Haut-Commandement 
de la marine 

avaient remarqué   au   bureau de' IlaUcnnC 
poste britannique de Tanger, une!   La «Brilsseler Zeitung » mande 
affiche insultante pour leur senti-1 de Rome : 
ment national. Ayant prié en vain*   Après les changements survenus1 

le rjersonnel d'enlever l'affiche en dans le Grand Etat-Major italien.1 

Gazette de Zurich » a publié un re- n'était dirigée contre personne, et 
ien faisant .in nouvel appel à l'union 

gieux.   En" même  temps,  ils ont, 
adressé un appel au monde entier, |L> 
notamment aux Etats-Unis, impie-, krimmttarM 
rant l'aide pour la cause grecque, ASKr%éliX) 
c'est-à^ire, pour la leur. iTf$™ ,<™X 
 •♦•— |   Dovillcz (Alexandre), soldat, 7-9-00 

Butin (Fernand). soldat, 16-12-00. 

soldat,   16-5-95. 

Z^sS^Tfiïiï*.}™* "« *««■■ :e HLISÇRQC DIT « CITROEN «'Alv'Si.n?k, Eugène), soldat, 9-1-95 

question, ils. l'enlevèrent eux-mêmes 
sans provoquer le moindre incident. 
Le lendemain, elle avait été 
replacée. 

Le personnel britannique mit les 
Italiens au défi de l'enlever. Ces 
derniers ayant répondu à la provo- 
cation ; en arrachant une seconde 
fols l'image, quelques coups furent 
échangés. Les marins italiens se 
sont retirés ensuite à bord de leur 
bateau. 

Le Yang Tchéou 
sous le contrôle 

nippon 

L'ex-ministre 
roumain RANEA 

coupable 
d'irrégularités 

et dans le commandement des 
forces de la mer Egée, dimanche,; 
une nouvelle mutation est survenue 
et cette fois dans la marine ita- 
lienne. 

Le Sous-secrétaire d'Etat et chef 
d'Etat-Major général de la Marine 
Cavagnan, a été relevé — sur sa 
demande — de ses fonctions, qu'il 
occupait respectivement depuis 1933 
et 1936. 

Le Duce lui a exprimé par une 
lettre autographe, sa pleine recon- 
naissance, pour la collaboration 
qu'il a apportée au développement 
de la flotte italienne, depuis 7 ans. 

Comme successeur de Cavagnari, 
l'amiral Arturo Ricoardl a été dési- 
gné. 

Le nouveau Sous-secrétaire d'Etat 
au Ministère de la Marine et le 
chef d'Etat-Major général de la 
Marlile, est originaire de Pavie et 
est âgé de 62 ans. 

L'amiral Inlgo Câmpionl a été 
nommé chef d'Etat-Major général- 
adjoint de la Marine et l'amiral 
Angelo Jtnioho, commandant de 
toutes les forces navales. 
 «i» 

en Angleterre 

les prisonniers sont soumis à une 
enquête sur leurs capacités profes- 
sionnelles, et enregistrés en con- 
formité de celles-ci. 

Ils doivent être employés, en 
fonction de leur profession et dans 
la mesure du possible, compte tenu 
de leurs connaissances profession- 
nelles et de leur formation anté- 
rieure. 

En raison de la situation très 
tendue, dans l'agriculture, ce prin- 
cipe n'a pu toujours être appliqué. 

C'est pourquoi, il s'est trouvé des 
ouvriers hautement qualifiés occu- 
pés à des travaux agricoles, tandis 
que des prisonniers de guerre quali- 
fiés par leurs connaissances pour 
la culture, ont été utilisés dans 
l'Industrie. 

A l'issue de la campagne agricole. 
les « Sureaux de Travail a établi- 
ront un triage dans chaque camp 
tes prisonniers, ouvriers spécia-j 

lises, et ceux possédant des connais- 
sances agricoles, seront affectés par; 
vole d'échange, à des occupations! 
conformes k leurs professions, cela! 
en fonction de la situation dans les| Les autorités militaires japonai- 
dlfférents « Stalags » naturelle- ses en Chine annoncent que les 
ment. troupes nippones progressent rapi- 

Mais, par principe, les ouvriers dément dans la Chine du Nord, 
spécialistes ou agricoles, prisonniers|    Dans ,   province du Yanz-Tsé 
deguerre, doivent rester, maigre cet!notamment Seux colonnes j *'*;■ 
échange, dans les districts ou ils ses ont encerclé les forces ennemies 
ont été affectes. „„„„„,„„, et le Yang-Tchqou est maintenant''. 

,Ts^eV^b^T^rétemmt sous Ie ^nip- Le chômage augmente 
mutations dans d'autres districts] 
devront être effectuées en raison 
des possibilités d'utilisation et des 
besoins locaux. 

Comment sont traités 
les prisonniers de guerre 

Par l'acheminement définitif des 
prisonniers de guerre, vers une 
activité conforme à leur profession. 
on utilisera au mieux économique- 
ment leurs forces de travail. 

L'entrepreneur, à qui sont attri- 
bués des prisonniers de guerre poul- 
ie travail, conclut avec le « Stalag » 
un « contrat de décharge n dans 
lequel sont réglées les questions se 
rapportant à l'emploi des prison- 
niers. 

Pour le travail des prisonniers de 
guerre, on doit acquitter, au « Sta- 
lag » un certain dédommagement 
fixé, en tenant compte de la parti- 
cularité de l'emploi des prisonniers. 

Aux prisonniers mêmes, est ■ ver- 
sée ou portée en compte, une cer- 
taine partie du dédommagement 
payé par l'entrepreneur au « Sta- 
lag », par le « Stalag » lui-même, 
sous la forme « d'argent de camp » 
ou de pécule. 

L'entrepreneur, personnellement, 
ne peut mettre aucun argent à la 
disposition des prisonniers. 

fl doit se persuader, que le pri- 
sonnier de guerre, ne fait pas partie 
de son personnel, et qu'en tout état 
de cause, une différence sensible 
doit être faite entre les prisonniers 
et les autres mains-d'œuvre. 

Il est nécessaire, en particulier. 
que le prisonnier de guerre au tra- 
vail doit être traité correctement, 
mais sévèrement, avec la prudence 
et la réserve qu'il convient d'ob- 
server. 

Les prisonniers de guerre sont 
assurés contre les accidents. 

Us doivent être compris, en consé- 
quence, par les entrepreneurs, sur 
leurs états de salaires. 

DES COURS DE LANGUE 
ALLEMANDE EN RUSSIE 

SOVIÉTIQUE 
L'enseignement de la langue alle- 

mande, doit être développé dans 
l'armée rouge, dans les écoles, et 
les exploitations, en Russie Sovié- 
tique, par la création de nombreux 
cours. 

En Province, l'intérêt augmente 
aussi pour la langue allemande. 

seilje ; elle y voit des événements] 
politiques de première grandeur.. 

Notre confrère a parfaitement sai- 
si le sens de ces réceptions que les 
observateurs les plus circonspec.t? 
ont qualifiés de triomphales. Il a 
compris la raison de l'enthousiasme 
profond et spontané avec lequel une 
population peu portée aux démons- 
trations a accueilli le chef de l'Etat. 

En ce vieillard chargé de gloire 
chez qui s'allient si harmonieuse- 
ment la simplicité et !a majesté, les 
plus insouciants de nos concitoyens 
on' reconnu et acclamé le sauveur. 
Ils ont pensé qu'ils avaient devant 
eux la vivante Image, la représenta- 
tion de la patrie. Pas de dissiden- 
ces, pas de fausses notes, les cœurs 
de tous les Lyonnais et Marseillais 
ont battu à l'unisson d'uh même 
mouvement. Le succès du maréchal, 
écrit le collaborateur du grand Jour- 
nal suisse, a été absolument person- 
nel ; les acclamations de la foule 
s'adressaient à lui et à lui seul. 

LA NATION A TROUVÉ 
POUR SON SALUT 

LE MARÉCHAL PÉTAIN 
Aucun doute à cet égard : dans 

sa détresse, la nation a 1nstincti-,_ 
vement cherché une ancre où elle mie yougoslave d'aviation pour Tins 

LE PRÉSIDENT ROOSEVELT 
EST ARRIVÉ A PORTO-RICO 

Vichy, 9. — Le président Roose- 
velt qui, ainsi que nous l'avons dit. 
effectue actuellement un voyage 
d'inspection dans les eaux améri- 
caines, est arrivé à Porto-Rico, à 
bord d'un croiseur américain. 

mtm  

UNE ACADÉMIE D'AVIATION 
EN YOUGOSLAVIE 

A Pantchevo, faubourg de Belgra- 
de, & été fondée la première acadé- 

put s'accrocher, et elle a trouvé 
Pétain pour son salut. Le rédac- 
teur de la «Nouvelle Gazette de 
Zurich», revenant rapidement sur 

miction d'officiers aviateurs. 

de Justesse et de précision le senti- 
notre écroulement du mois de juin.'ment de l'opinion française, mais 
sur le chaos qui menaçait, expose ! l'écrivain suisse, dans son analyse, 
que l'Etat doit au maréchal de s'être pénètre plus avant encore; il ne 
maintenu. Iliai échappe pas que c'est grâce au 

En Roumanie, 
de contrôle des 

Une protestation des mineurs 
du Pays de Galles 

Bruxelles, 9 — Les représentants 
aes mineurs du Pays de Galles 
viennent d'adresser une note au 
député de leur région, par laquelle 
ils réclament que des mesures éner- 
giques soient prises pour parer aux 

La Commission!consé<luences ïraves résultant du 
fonds secrets des 

dix dernières années a pu constater 
que M. Ranéa, ancien ministre du 
Travail, s'était rendu coupable d'ir- 
régularités. 

Dissolution à Tunis 
du Conseil de l'ordre 

des avocats 
Bruxelles. 9. — En application du 

décret fixant le statut des Juifs en 
Tunisie, le Tribunal civil de Tunis 
a prononcé la dissolution du Con- 
seil de l'ordre des avocats et nom- 
mé une commission chargée d'ad- 
ministrer ie barreau tunisien. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER   — Mardi 10 décem- 
bre 1140. — Soleil : I^ver à 9 h. 35 
coucher à 17 h-, 62 ; Lune  : Lèvera 
15 h. 47 : coucher à 4 h. 49 

Aujourd'hui   :  Sainte-Julla.  — De- 
main : Sainte-Denise. 

chômage. 
On sait qulaprès la cessation des 

fournitures de charbon à la France, 
près de 60.000 mineurs du Pays de 
Galles avaient été mis sur le pavé. 

Les attaques aériennes alleman- 
Ides ont eu pour conséouence de 
I provoquer de sérieuses perturba- 
tions dans l'industrie minière et ont 

i encore accentué le ralentissement 
'dans l'écoulement de la production 
iet une nouvelle augmentation du 
' nombre des chômeurs. 

Critiques et calomnies n'ont ce- 
pendant pas manqué alors ; elles 
sont tombées d'elles-mêmes tant 
l'homme qui avait pris le pouvoir 
inspirait, irradiait la confiance. 

Les Français ont généralement 
peu de respect pour l'autorité ; dans 
le doute, H» pensent le pire de leurs 
politiciens. Mais ils pensent que le 
maréchal signifie autre chose ; son 
âge, son désintéressement et les ser- 
vices qu'il a rendus à la patrie 
relèvent au-dessus du doute. Si en- 
veloppée de secret que soit pour le 
public en général la politique du 
gouvernement, on sait que le maré- 
chal n'admettra rien qui blesse 
l'honneur de la France, et que, si 
des sacrifices sont demandés au 
pays, c'est qu'ils sont inévitables. 

En dernier ressort, c'est sur cette 
conviction que repose son autorité ; 
le peuple l'a reconnu, et tel est le 
sens profond des splendides jour- 
nées de Lyon et de Marseille. 

L'UNITÉ FRANÇAISE 
A ÉTÉ MAINrENUE 

GRACE AU MARÉCHAL 
On ne saurait définir avec plus répétera jamais assez, 

maréchal Pétain qu'a été mainte- 
nue l'unité française, si dangereu- 
sement compromise à Bordeaux au 
cours des dramatiques journées de 
juin ; il s'en est fallu alors de 
l'épaisseur d'un cheveu qu'une brè- 
che ne se déclarât dont nul ne peut 
dire quand et comment elle aurait 
été comblée ; si MM. Lebrun. Her- 
riot, Jeanneney et leurs partisans 
étalent partis pour l'Afrique du 
Nord, on aurait vraisemblablement 
assisté à la formation d'un contre- 
gouvernement dant la métropole, 
et le schisme eût été patent et com- 
plet ; si les choses n'en sont pas 
venues là, on le doit au maréchal. 
Contre sa volonté, personne n'a osé 
en fin de compte faire le pas déci- 
sif. Depuis lors, il personnifie l'unité 
de la nation. Grâce à lui. la chute 
n'a pas été plus profonde encore ; 
c'est derrière notre unité, et der- 
rière elle seule, que s'est construit 
le front derrière lequel on pourra 
protéger les intérêts nationaux et 
attendre des temps meilleurs. Rien 
de tout cela, sans doute, n'est nou- 
veau pour les Français ; mais 11 y 
a des Français qui ne l'écrivent pas 

Il y a des vérités qu'on ne 

A ÉTÉ ARRÊTÉ 
Vichy, 9. — L'escroc aux prison- 

niers, dit « Citroën » a été arrête. 
Il se présentait comme étant le 
neveu de -M. André Citroën et pro- 
mettait la libération de prisonniers 
moyennant une somme importante. 

Il avait déjà huit condamnations 
à son actif et était interdit de 
séjour. Il a été'trouvé porteur d'un 
carnet où étalent Inscrits une cin- 
quantaine de noms de prisonniers 
dont il se proposait d'escroquer les 
familles. 

(Gaston),     caporal 

TIRAGE DE LA 12'TRANCHE 
DE LA LOTERIE NATIONALE 

LE 17 DÉCEMBRE 
Vichy, 9. — Le Secrétariat géné- 

ral de la Loterie Nationale rappelle 
que le tirage de la 12e tranche de 
la Loterie Nationale 1940 sera assu- 
ré en présence du public, le 17 dé- 
cembre courant, à la salle Pleyel, à 
Paris. 

TAUX DE PENSION 
D'INVALIDITÉ 

DES ASPIRANTS 
Vichy, 8. — Les taux des pensions 

d'invalidité des aspirants des ar- 
mées de terre et de mer sont fixés 
par une loi parue à V « Officiel ». 
Ils sont de 268 fr. pour l'invalidité 
de 10 % et augmentent proportion- 
nellement Jusqu'à 2.660 fr., pour 
l'Invalidité de 100 %. Les pensions 
des veuves : au taux exceptionnel 
est de 1.460 fr. ; le taux normal est 
de 1.175 fr.ret le taux de réversion, 
de 950 francs. 
 *♦#•  

LES ETATS-UNIS 
RENFORCENT LEUR D.C.A. 

NAVALE 
Par un crédit de 300 millions de 

dollars, le ministre nord américain 
de la marine KNOX. va renforcer 
en canons de D.C.A. les, navires de 
guerre américains. 

Le congrès aura à donner son ap- 
probation sur cette dépense. 

L'EGLISE CATHOLIQUE 
AMÉRICAINE 

CONTRE LA GUERRE 
Le cardinal WILLIAM O. CONELL 

Primat de l'Eglise catholique aux 
Etats-Unis, s'est adressé dans une 
allocution aux personnalités dlri 
géantes américaines, dont le pre- 
mier devoir est de tenir les Etats- 
Unis, à l'écart du conflit. 

a DÉDÉ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

Armentières 
Quiévreux 

16-7-96, Lille. 
Prouvost (Gastoni. soldat, 11-1-98 

Thumesnil (Nord;. 
Sery (Sylvain), sergent. 25-9-96 

Haubourdin (Nord). 
Dehec (Ovide), soldat, 4-9-94, Lens 

(Pas-de-Calais). 
Débris (Martial), caporal-chef 

11-5-97, Boulogne-sur-Mer. 
Lecoutre (Pierre), soldat, 21-12-99 

Feuquers-les-Lens   (Pas-de-Calais). 
Lasselln (Henri), soldat, 30-3-98 

Aix-Noulette (Pas-de-Calais!. 
Carpentier (Maurice), soldat 

15-12-97, Martinpuich (Pas-de-Ca- 
lais). 

Bernard (Roméo), soldat, 12-2-99, 
La Madeleine (Nord). 

Obin (Adalbert). soldat, 31-5-95 
Haubourdin (Nord). 

Faucomprez (Louis), civil, 22-6-95 

Leclercq Raymond), soldat. 7-8-97. 
Lille. 

Nim&i (Léon), soldat. 16-4-97, In- 
chy (Nord). 

Monnier (Raymond), soldat, 
31-12-98. Englefontaine (Nord). 

Lefèbre   (Paul),  soldat,   14-948, 
Lille- . . . .*, Delobelle (Pierre), soldat, 9-6-W 
Roubaix. 

Herbaut (Ferdinand), soldat, 
10-4-95. Lille. 

Mouhat (Gustave), soldat, 6-12-95, 
Jeumont (Nord). 

Lambert (Robert), soldat, 6-12-95, 
Jeumont (Nord). 

Masse (Emile), soldat, 16-8-96 
Douai (Nord). 

Macron (Léon), soldat, 5-9-15, 
Lille. 

Hautecœur (Gaston), soldat, 
13-5-96, Ulle. 

Minche (Maurice), soldat, 10-12-98 
Lille. 

Delepierre (Georges), soldat 
25-3-95. Roubaix, 

Callens (Michel), soldat, 9-11-99 
Lille. 

Lebrun (Georges), soldat. 30-8-95 
Wattrelos (Nord). 

Duvet (Marcel), soldat, 13-1-99, 
Lille. 

Stichelbaut (Jules), soldat, 17-S-89 
Roubaix. 

Pelcener (Edmond), soldat de Ire 
classe, 24-4-94. Lille. 

Smalbeen (Maurice), soldat 
21-10-99, Lille. 

Fremeaux (Maurice), soldat 
18-6-94, Lille. 

Avea (Louis), 7-3-98. Albert (Som- 
me). 

Coulmont (Jean), soldat, 14-2-98, 
Fllnes-les-Raches (Nord). 

Orbier (Maurice), 17-5-95. Amiens 
Leroux (Jules), soldat, 6-9-97, Lille 

Polzot (Charles), caporal, 1-8-94, 
Lannoy (Nord). 

Legrand (Léopold). soldat, 23-4-96 
Wattrelos (Nord). 

Bigotte (Robert), soldat, 12-9-99 
Houplines (Nord). 

Gammelien (Jules), soldat, 18-6-9Î 
Wattrelos (Nord). 

Leclercq (Ernest), soldat, 15-2-95 
Lille. 

Delcour (Gearges), soldat. 2-3-98 
Lomme-les-Lille. 

Guffroy (Henri), soldat, 28-1-98, 
Lomme-les-Lille. 

Vérin (Léon), soldat, 8-4-98, Tour 
coing. 

Simoens (Gaston), soldat, 29-8-95, 
Roubaix. 

De Ascencao, soldat, 8-3-94. Aire 
(Pas-de-Calais). 

Fourneau (Amédée), caporal 
15-1-94, Lille. 

Ohomart .(Henri), soldat, 3-5-97 
Baisicux (Nord). 

Pauchaut (Etienne), soldat, 
20-8-94. Roubaix. ■ 

Canpion (Albin), sergent, 5-6-97 
Batsieux (Nord). 

Petitprez (René), sergent, 15-1-95 
Roubaix. 

Ficoet (Louis), sergent, 3-1-00, 
Lille. (A suivre). 

par l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements 
publics de bienfaisance et d'assis- 

Cette liste, ainsi que celle des 
sociétés coopératives d'artistes et 
d'artisans d'âge, pouvant prétendre 

bénéfice de la même législa- 
tion, était valable jusqu'au 1" Juil- 
let 1940, sauf radiations éventuelles. 

Par arrêté du l'r octobre 1940, le 
ministre de la Production indus- 
trielle' et du Travail a fait connaî- 
tre que la validité des inscriptions 
figurant sur les listes dont nous 
venons de parler, est prorogée Jus- 
qu'au 1" Juillet 1941. 

Le ministre de la Production In- 
dustrielle et du Travail tient à sou- 
ligner l'intérêt qu'il attache à ce 
que soit facilité l'accès des sociétés 
coopératives d'artisans aux adjudl-, 
cations et marchés des collectivités 
publiques. Il rappelle, à ce sujet, 
qu'un arrêté du 12 septembre 1938, 
pris en accord avec le ministre des 
Finances, a créé l'obligation pour 
les administrations de l'Etat, des 
départements et des communes, de 
porter à la connaissance de la 
connaissance de la Chambre des 
Métiers du département, les adjudi- 
cations et marchés de travaux et 
de fournitures. 

Un Bureau National 
de la répartition 

?.3(V      M| poisson 
Le  gouvernement continu; 

œuvre   constructive.   C'est 

iilH ?3(V„. 

son 
ainsi 

qu'au « Journal officiel » paraissait 
un arrêté créant, pour le bien com- 
mun de la ration, un bureau natio- 
nal de la répartition du poisson. Le 
rôle de ce oureau est très simple : 
il s'agit pour lui de répartir, pour 
l'ensemble du territoire, non seule- 
ment tous les poissons comestibles 
de mer, d'eau douce et d'étangs 
salés, mais encore ce qu'on appelle 
si joliment les «fruits de mer», 
c'est-à-dire les crustacés et les co- 
quillages, et. cela de façon que cha- 
que Français ait sa part de la ré- 
colte prodigieuse de la mer ou de 
la rivière. 

Tout cela, Jusqu'à présent, était 
un peu désordonné, ii bien qu'elles 
n'étaient pas rares les villes de 
France où l'on ne connaissait les 
poissons de mer que par les images 
publiées dans les livres d'histoire 
naturelle. Dorénavant, les pêches 
miraculeuses ne devront plus être 
jetées à la mer faute de vente sur 
place. La répartition s'opérera dès 
le débarquement ; des délégués ré- 
gionaux du bureau national s'en 
chargeront ; le commerce et la 
transformation en conserves seront 
interdits à toute personne qui ne 
possédera pas la carte profession- 
nelle délivrée par le bureau, et, en 
même temps que ce bureau, un se- 
cond arrêté nommait ses membres ; 
tous appartiennent aux nombreuses 
professions intéressées à la pêche 
et à la vente. On trouve des repré- 
sentants de l'armement en haute 
mer, de la pêche artisanale, de la 
pêche à la morue, au homard, à la 
langouste, au saumon, de la pêche 
frigorifique, de la pisciculture, de 
la carplculture, de l'ostréiculture, 
de la miticulture (élevage des 
moules), des mareyeurs, des fabri- 
cants de conserves, des grossistes 
et détaillants, et aussi des entre- 
preneurs de transports. 

800 BLESSÉS OU MALADES 
NORD-AFRICAINS* 

ARRIVENT A MARSEILLE 
Vichy, 9. - Hier, à 17 h„ est 

arrivé en gare de Marseille un train 
venant de Bordeaux et ramenant 
800 blessés ou malades nord-afri- 
cains pour la plupart ; ceux-ci ont 
été répartis dans les hôpitaux de 
la ville. 

f 

LA VALLEE 
DES ROIS 

H. J.  MAGOG 
niMlUHiuiiniM 

B dit cla, Mais son souci demeurait 
visible, bien qu'il fit effort pour paraî- 
tre n'attacher aucune Importance à l'in- 
cident. 

Son masque enjoué tomba dis qu'il se 
retwum seul, après avoir ramené ave- 
nue HenrWUrtin ta fiancé* et son père. 

n arrivait boulevard Montparnasse, 
où fl habitait 1 poussa d'abord Jusqu'au 
garage et y laissa sa voiture. Puis 11 
revint à pied vers son logis, d'ailleurs 
pea dMant. 

O» wtour. après ses ordre* donné* au 
, 1*. sonnerie prolongée et rép*- 

JO      HWHIMIMIHHI 

tee qui fut nécessaire pour arracher son 
concierge aux douceurs d'un premier 
sommeil, enfin l'ascension, k la lueur 
d'un briquet, des étages d'un haut 
Immeuble dépourvu d'ascenseur occupé, 
rent suffisamment l'esprit de Maxime 
Fleuraine pour le décider & quitter le 
paradis des tendres rives et n'être plus 
qu'un pauvre humain, las de sa Journée 
et désireux de te fourrer au plus rite 
entre tes draps 

Aux dernières marches de l'étage, 11 
, *a main droite dant 1» poche de 

son pantalon et en tira les clés de son 
appartement. 

Mais comme il les approchait de la 
serrure, il sursaute 

— Mais, sacrebleu ! On m'a cam- 
briolé I s'exclama-Uil. 

Promptement, 11 fouilla dans une au- 
tre poche, sortit un browning et poussa 
délibérément la porte fracturée et de-:, 
meurée entr'ouverte. 

Pas plus dans le vestibule que dans 
les autres pièces, qu'il parcourut succes- 
sivement, l'électricité allumée n'éclaira 
la moindre silhouette de malandrin sur- 
prit. 

De toute évidence, le ou les visiteurs 
indélicats, qui s'étaient, en son absence, 
permis de fouiller ses meubles, n'avalent 
pas attendu son retour pour prendre la 
poudre d'escampette et aller mettre leur 
butin en lieu sûr. 

Malt quel était ce butin ? 
Pour évaluer le dommage. Maxime 

Fleuraine commença l'inventaire des 
objets qui garnissaient son appartement. 

Bien vite, il acquit la conviction que 
les cambrioleurs avalent procédé k une 
perquitloon méthodique. Armoires et 
tiroirs aveint été ouverts et explorés. 

Pourtant, rien ne semblait avoir été 
emporté 

Maxime Fleuraine s'approcha d'une 
longue table supportant des vitrines, 
dans lesquelles étaient exposées ses 
trouvailles les plus précieuses et fragi- 
les : cylindres-sceaux, couverts d'ins- 
criptions, bijoux et objets de toilette. 

Un rapide examen lui démontra qu'on 
n'y avait pas touché. 

Il allait quitter l'atelier, renonçant à 
comprendre l'acte des mystérieux cam- 
brioleurs, quand une idée lui vint et le 
fit revenir sur tes pas pour chercher un 
écrln enfermé dans un tiroir. 

B le prit et l'ouvrit. 
Un fragment de papyrus s'en échappa. 
Le Jeune homme poussa une exclama- 

tion. 
— N'en voulait-on donc qu'à cela t 

murmura-t-il, en examinant tour à tour 
l'écrln, vidé de son contenu et le papy- 
rus sur lequel s'étalaient des signes hié- 
roglyphiques. 

VI 
Uns bizarre mtnao* 

Renée Sérignan chantait. 
Comme les oiseaux, les Jeunes fille» 

expriment volontiers leur joie par des 

chants. Il suffit, pour les y décider, 
qu'un rayon de soleil glisse sur leur 
âme. 

Et ce soleil intérieur, en dépit du 
temps maussade qu'il faisait ce jour-là, 
Illuminait le cœur de la fiancée, délivrée 
des craintes de la veille, les ayant ou- 
bliées ou s'étant persuadée qu'elles 
étaient chimériques. i 

Maxime Fleuraine allait venir, appor- 
tant la bague de fiançailles. Mieux que 
la veille encore, les Jeunes gens pour- 
raient parler du grand projet, en cal- 
culer l'échéance possible. 

Fixer la date d'un événement qu'on 
souhaite, c'est s'en rapprocher. 

Sans doute, ,11 y avait, entre ce bien- 
heureux Jour et le Jour présent, le dé- 
part du Jeune homme et son séjour en 
Egypte. 

Mais elle était sûre de l'amour de 
Maxime. Il l'avait demandée et obte- 
nue. Ils étalent fiancés. Cette absence- 
là ne pouvait engendrer un vrai chagrin 
Elle ne serait qu'une épreuve qu'il fal- 
lait savoir supporter courageusement. 

Le coup de timbre qu'elle attendait 
retentit. 

Sans coquetterie, mais étalant nal 

vement sa joie, elle abandonna le piano 
et courut- vers la porte du salon. 

— C'est lui I 
La porte s'ouvrit. Un peu solennel, 

pour masquer son attendrissement, M. 
Sérignan conduisait Maxime Fleuraine, 
plutôt qu'il n'était conduit par lui — un 
Maxime, aux bras encombrés, comme 
l'avait prévu Renée. 

Le fiancé s'avança. 
Mais pourquoi, démentant son souri- 

re, ou en atténuant la joie, avait-il cette 
ombre sur le front, ce rien de contrainte 
ou de préoccupation, si en dehors de 
son rôle ? 

N'étalt-ll donc pas pleinement heu- 
reux, comme voulait qu'il le fût la 
fiancée ? 

Renée ne s'arrêta pas à cette impres- 
sion 

— Ma bague ? implora-t-elle, en ten- 
dant la main. 

En même temps, elle présentait sa 
Joue. 

— Vous allez la choisir, petite Renée, 
répondit le Jeune homme. Mais prenes 
d'abord ces fleurs... les premières... que 
Je suis ti heureux de vous offrir.. 

— Vous me gâtez trop, dit-elle, en lui 

envoyant du bout des doigts, un bal** 
silencieux. 

Mais son regard promettait un v-*«i 
plus tendre et de plus douces paroles, 
remises au moment où le père les laisse- 
rait tête à tête. 

Maxime devinait cela, n sourit et 
ouvrit les écrins, pour montrer le choix 
de bagues qu'il apportait, 

— En trouverez-vous une à votre 
goût ? s'taquléta-t-ll. J'ai tâché de deri- 
ner ce qui pourrait vous plaire. 

— Malt jamais Je ne vait pouvoir me 
décider I protesta-t-elle. Vous avez déva- 
lisé une bijouterie™ Et toutes tont ra- 
vissantes I... 

Elle s'absorba dans l'examen des ba- 
gues, les décrivant k son pire, qui s'ex- 
tasiait de confiance et donnait des avis, 
que sa fille ne sollicitait pas. 

— Ne préféreras-tu pas ce diamant 
rose, que tu viens de me dépeindre avec 
tant d'enthousiasme? euggéra-t-U. 

Mais c'était dit pour la forme et dant 
l'unique dessein de fournir k la Jeune 
fille l'occasion de manifester ton propre 
choix. 

(A suivra, 


